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DELEGATION o=

Nous soussigné KMMsSCH,J. Administrateur de Territoire,ff., en
Territoire de Xibungu,Colleoteur Principal,en vertu de l'art.3 de 1l'ordon-
nance n®21/171 du 21.12,1949,0rganisant la surveillance et le contrSle des

collecteurs commissionnés et déléguds 2 la perception de 1'impdt indigéne
et des centimes additionnels,

Déléguons le sous-chef E%Lc.acq_ en qualité de Collecteur
subdélégué pour la perception de mpdt indigéne.
L'encaisse maximum autorisée est de 40.000 frs,

Kibungu,le Ier janvier 1954.-
L'Administrateur de Territoire,ff.,
KIRSCH,J o



